
Le mot du Maire : 
Mesdames, Messieurs 
Au nom du Conseil Municipal  je vous souhaite une bonne et heureuse année 2016, pour vous, 

votre famille, et ceux qui vous sont chers. 
Mes vœux pour cette nouvelle année vont à toute la population, aux personnes dans la souf-

france, dans la peine par la disparition d’un proche avec une pensée toute particulière pour la 

famille de Daniel Gatineau, que cette nouvelle année soit faite de bonne santé, de  prospérité,  

de paix dans les cœurs et les esprits. 
Enfin je remercie les membres du conseil municipal,  les associations, le personnel municipal 

pour leur dévouement et leur disponibilité. 
Bonne Année à tous.              
               Votre Maire,  

             Yvon Boukaya 
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Notre POS va être révisé pour être transformé en PLU 
La loi nous impose de transformer notre POS en PLU. Cette procédure passera par une consultation du pu-
blic à laquelle vous serez conviés d’ici peu. Venez nombreux pour vous exprimer sur le devenir de notre 
village. 
 
Feu de broussailles et de déchets verts :  
Les feux de broussailles et de déchets verts ne sont plus autorisés. De toute façon, le compost reste la solu-
tion la plus écologique. Sinon,  portez-les à la déchetterie... 
 
Carnet rose :  
Bienvenue à : 
• Léonie Noël née le 25 avr il 2015 
• Noah Duverger né le 25 juin 2015 
• Liam Vidy né le 30 juin 2015 
• Nayan Proud’hon né le 30 novembre 2015 
 
 
Ils nous ont quittés : 
• Mme Bald décédée le 28 mai 2015 
• Léon Hamant décédé le 19 juin 2015 
• Dominique Haurut décédé le 29 septembre 2015 
• Daniel Gatineau décédé le 1er  décembre 2015 
 

Péri scolaire 
Pour les mercredis et les vacances scolaires, grâce à l'intercommunalité, les accueils de loisirs de Saclas, 
Méréville, Étampes et Morigny peuvent accueillir vos enfants à tarif préférentiel. 
En raison de la forte demande (surtout pour le mercredi) nous vous conseillons de vous renseigner dès que 
possible auprès des structures d'accueil pour l'inscription de vos enfants l'année prochaine. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2015 
Des subventions à des associations ont été votées : 

 
 
Accord donné pour la signature d’une convention relative au fonctionnement du dispositif  Essonne Assistance : 

possibilité aux personnes en perte d’autonomie d’alerter immédiatement en cas de besoin, par simple pres-
sion sur un bouton, une centrale d’écoute spécialisée pour recevoir les appels de détresse 24 heures sur 24. 
Les frais de raccordement seront pris en charge par le département, ceux de location et d’entretien resteront à 
la charge de l’abonné. 

 
Le conseil municipal a été informé de deux faits relatifs à l’urbanisme 

 
Les services de l'état n’instruiront plus les dossiers d’urbanisme à partir de juillet 2015.  Les dossier de permis de 

construire pourront être instruits par le C.I.G., centre de gestion du personnel, pour un montant de 40 
€ par dossier. 

Désignation de l’association Subvention 

A.D.M.R. Essonne 
Après-Midis Récréatifs (A. M. R.) 
C.L.I.C. Coordination Gérontologique 
Le Bel Orgue 
Mission Locale Sud Essonne 
Union nationale des combattants 

197,50 € 

200,00 € 

205 € 

100,00 € 

94,30 € 

100,00 € 



CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2015 
 
Les comptes de gestion gérés par la Trésorerie d’Etampes, et les comptes administratifs qui se recoupent au 

centime près ont été approuvés.  

 
Le budget primitif pour 2014 a été adopté : 

 
Du fait de la baisse des dotations de l’état (-14%), le taux de la taxe d’habitation qui n’avait pas été revu 

depuis 2005, a été légèrement relevé passant de 3,80 à 3,99 %. Les autres taux sont inchangés. Les 
taux des impositions communales, ont été fixés à : 

 
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 
 
Fond de péréquation des ressources intercommunales et communales 
 
Bien qu’envisagé, la commune renonce à l’achat du terrain au lieu dit « Le Carrossier », du fait de la baisse 

importante des dotations de l’état. 
 
Il est décidé de vendre une bande de terrain de 50 m2 rue de Vauluret aux riverains de façon à mettre en 

cohérence les limites de jouissance de la propriété avec les limites définies par les titres de proprié-
té. les frais afférents à l’acquisition (notaire, bornage,…) seront à la charge des acquéreurs. 
 

Les accords sur les subventions ayant été obtenus, les travaux de renforcement du mur du cimetière vont 
pouvoir commencer. 

 
NOËL 

Désignation Fonctionnement Investissement 

Dépenses 
Recettes 
Résultat de l’exercice 2014 

116 281,89 € 
113 133,13 € 
- 3 148,78 € 

29 858,99 € 
5 808,21  € 

- 24 053,78 € 

Désignation Dépenses Recettes 

Fonctionnement 
Investissement 

145 763,29 € 
43 575,48 € 

145 763,29 € 
43 575,48 € 

Total budget 2014 189 338,77 € 189 338,77 € 

Désignation de la taxe Taux Recettes 

Taxe d’habitation  
Taxe Foncière (bâti) 
Taxe Foncière (non bâti) 

3,99 % 
7.45 % 

39,38 % 

13 308 € 
18 193 € 

    6 025.€ 

Total des recettes attendues 37 526  € 

 

Le samedi 5 décembre, le Père Noël est venu dans sa ca-
lèche distribuer des bonbons, comme chaque année. Puis 
un goûter fut offert aux enfants. 
Le samedi suivant, il est revenu à l’occasion d’un goûter 
dans la salle communale de Saint Cyr, auquel étaient invi-
tés les enfants et les aînés. Il a apporté dans sa hotte des 
cadeaux aux enfants et des colis aux aînés. 
 Faute de personnes pour s’en occuper, il n’a pas été pos-
sible d’organiser un spectacle pour les enfants. 
  
                           Jean Benoit de Véricourt 

    




